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 Les actes publiés au présent recueil peuvent faire l'objet d'un recours administratif devant 
Madame le Maire d’Avignon dans le délai de deux mois à compter de la date de leur 
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet.  
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de 
Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES dans le délai de deux mois à compter de la 
publication du recueil ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été préalablement déposé. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 
 ARRETES GENERAUX 
 

 VOIRIE ET DIVERS DES MOIS DE JANVIER A MAI 2020 
 
Arrêté permanent portant règlementation de la circulation concernant : 
 Le boulevard Albert Delsuc (zone 30) 
 La rue Jean Mace (zone 30) 
 Le boulevard Albert Delsuc (sens unique) 
 La rue Jean Mace et le boulevard Albert Delsuc (stop) 
 Le boulevard Paul Doumer (zone 30) 
 La rue de Provence et la rue Jeanne d’Arc (stop) 
 L’avenue Antoine Vivaldi et l’avenue de Tarascon (stop) 
 L’avenue Antoine Vivaldi (priorité) 
 La rue François Arago (sens unique) 
 La rue Kruger (sens unique) 
 L’avenue des Lierres (zone 30) 
 La rue de Pépinière (sens unique) 
 La rue de la Pépinière (zone de rencontre) 
 L’avenue Fraigière (zone 30) 
 L’avenue Fraigière (sens unique) 
 L’avenue Antoine Vivaldi et le chemin du Lavarin (stop) 
 L’avenue des Lierres, de la Violette, Pateur Rey, les rues Bastet, Jules Gaillard, 

Sang et Or, l’impasse Champfleury, la traverse Champfleury, l’impasse Henri 
Mouret, la rue Henri Alibert, les impasses Allard, Clastres, des Fleurs et des 
Violettes (zone 30) 

 L’avenue Joseph D’Arbaud et rue de la Grenade Entrouverte (stop) 
Arrêtés permanent portant règlementation du stationnement concernant : 
 La rue Ampère (PMR) 
 L’impasse des Ecoles (PMR) 
 Le Boulevard Gambetta (PMR) 
 La rue Louise Michel (PMR) 
 Le Boulevard Jacques Monod (PMR) 
 L’avenue Paul Claudel (PMR) 
 La rue Thomas Lainée (PMR) 
 La rue F de R de la Valfenière (PMR) 
 La rue Mourre (PMR) 
 La rue Edmond Pailheret (PMR) 
 La rue de Bone (PMR) 
 L’avenue des Sources (PMR) 
 L’avenue Fraigière (PMR) 
 La rue Racine (véhicules électriques) 
 La rue Félicien Florent (véhicules électriques) 
 Le Boulevard Sixte Isnard (place de livraison) 
 Le Boulevard 1ère division Blindée (place de livraison) 



 

Arrêtés permanents portant règlementation de la circulation pris dans le cadre du plan 
d'action mis en place en lien avec le déconfinement du 11/05/2020 concernant : 
 Circulation interdite pendant les heures d’entrées et de sorties des écoliers 
 Rue René Cassin (zone de rencontre) 
 Boulevard du Midi (sens unique) 
 Chemin du Grand Riban (circulation interdite) 
 Chemin de Massillargues (zone de rencontre) 
 Boulevard du Midi (zone 30) 
 Rue Jacques Stuart (sens unique) 
 Avenue Monclar (zone de rencontre) 
 Avenue de la Trillade (zone 30) 
 Zone des Grands Cyprès (zone 30) 
 Avenue de la Trillade et des Sources (zone de rencontre) 
 Rue Annibal de Ceccano (priorité) 
 Rue Robert de Genève (zone de rencontre) 

 
Arrêté relatif à la commodité de passage dans les rues, places et voies publiques pour la 
période du 15 janvier au 21 juillet 2020. 
Arrêté temporaire ordonnant la fermeture nocturne des établissements de vente à 
emporter au détail de denrées alimentaires et de boissons pour la période du 15 janvier au 
31 juillet 2020. 
Arrêté portant règlementation de la Fête Foraine année 2020. 
Arrêtés portant ouverture d’un établissement recevant du public concernant : 
 Le stade nautique situé avenue Pierre de Coubertin à Avignon 
 Le BOKAO’S sis 9bis Bd saint Lazare à Avignon 
 Le Gymnase GENICOUD situé avenue du Blanchissage à Avignon. 
 La Salle Palais des Kounouz situé 486 rue Sainte Geneviève à Avignon 
 Le MAXI BAZAR situé à Cap Sud 162 avenue Pierre Sémard à Avignon. 
 Le restaurant Kashmir Village situé 141 avenue Pierre Sémard à Avignon. 
 L’entrée n°6 du Centre Commercial Cap Sud situé 162 avenue Pierre Sémard à 

Avignon. 
Arrêté portant réouverture d’un établissement recevant du public concernant l’EPICERIE 
D’OR située 7 rue St Michel à Avignon. 
Arrêté portant fermeture provisoire des écoles maternelle et élémentaire Sainte Catherine 
pour le lundi 6 janvier 2020 de 13 heures à 16h30. 
Arrêté de levée de péril ordinaire concernant l’immeuble sis 86-88 impasse Reynaud et 
appartenant au Ministère de l’Education Nationale. 
Arrêté portant retrait de délégation de fonction concernant M. Jacques MONTAIGNAC. 
Arrêté portant délégation de signature de Mme Sarah BARROUYER. 
Arrêté portant délégation de signature concernant M. Vincent VENIAT. 
Arrêté portant délégation de signature concernant Mme Patricia PATAILLOT. 
Arrêté portant autorisation de détenir une carte achat concernant Mme Emeline BEFVE. 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Syndical du syndicat Mixte Sainte Marthe du 28 
octobre 2019.  



































ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0041
Portant réglementation de la circulation

 
AVENUE DES LIERRES, AVENUE DE LA VIOLETTE,
AVENUE PASTEUR REY, RUE BASTET, RUE JULES

GAILLARD, RUE SANG ET OR, IMPASSE
CHAMPFLEURY, TRAVERSE CHAMPFLEURY,

IMPASSE HENRI MOURET, RUE HENRI ALIBERT,
IMPASSE ALLARD, IMPASSE CLASTRES, IMPASSE

DES FLEURS et IMPASSE DES VIOLETTES
 

 
LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4 et R. 413-1
VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,4ème  partie,
signalisation de prescription
VU l'arrêté  du  2  mai  2017  portant  délégation  de  signature  à  Madame  BOYE,  Directrice  Générale
Adjointe,
VU l'arrêté  n°20-AP-0026  en  date  du 09/03/2020,  portant  réglementation  de  la  circulation  AVENUE
DES LIERRES, de l'AVENUE DE LA VIOLETTE jusqu'à l'AVENUE DU BLANCHISSAGE

CONSIDERANT la volonté de la Ville d'apaiser les circulations et les déplacements conformément au
plan mode doux adopté par le conseil municipal du 27 avril 2016,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la
sécurité  des  usagers,  à  la  commodité  de  l'utilisation  de  la  voie  publique  et  à  la  protection  de
l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

L'arrêté  n°20-AP-0026  en  date  du 09/03/2020,  portant  réglementation  de  la  circulation
AVENUE DES LIERRES, de l'AVENUE DE LA VIOLETTE jusqu'à l'AVENUE DU BLANCHISSAGE, est abrogé.

La zone définie par les voies suivantes : :
AVENUE DES LIERRES
AVENUE DE LA VIOLETTE
AVENUE PASTEUR REY
RUE BASTET
RUE JULES GAILLARD
RUE SANG ET OR
IMPASSE CHAMPFLEURY
TRAVERSE CHAMPFLEURY
IMPASSE HENRI MOURET
RUE HENRI ALIBERT
IMPASSE ALLARD
IMPASSE CLASTRES
IMPASSE DES FLEURS
IMPASSE DES VIOLETTES

constitue une zone 30.
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ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation
réglementaire prévue par l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le __________

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  compétent,  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa date de notification ou de publication.
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ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0052
Portant réglementation de la circulation

 
AVENUE JOSEPH D'ARBAUD et RUE DE LA GRENADE

ENTROUVERTE
 

 
LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 415-6, R. 415-8 et R. 415-15
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 3ème partie, intersections et régimes de
priorité
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

ARTICLE 1 - A l'intersection de l'AVENUE JOSEPH D'ARBAUD et de la RUE DE LA GRENADE ENTROUVERTE, deux lignes STOP vont
être mis en place:
- en direction de l'avenue de TARASCON
- en direction de l'avenue de la CABRIERE

ARTICLE  2  - A  l'intersection  de  l'AVENUE  JOSEPH  D'ARBAUD  et  de  la  RUE  DE  LA  GRENADE  ENTROUVERTE,  les  conducteurs
circulant  AVENUE  JOSEPH  D'ARBAUD  sont  tenus  de  marquer  l'arrêt  (STOP)  en  limite  de  chaussée, dans  les  deux  sens  de
circulation, puis de céder le passage aux véhicules circulant RUE DE LA GRENADE ENTROUVERTE, et de ne s'engager sur la voie
qu'après s'être assurés qu'ils peuvent le faire sans danger.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le __________

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

840012260
Texte tapé à la machine
31/03/2020

























ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0056
Portant réglementation du stationnement

 
AVENUE DES SOURCES

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-9, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

CONSIDÉRANT la  nécéssité  d'aménager  et  de réserver  des emplacements  aux personnes à mobilité  réduite  titulaires  d'une
autorisation.

ARRETE

Les personnes handicapées titulaires de la carte "mobilité inclusion" prévue à l'article L. 241-3 du Code de l'action
sociale  et  des  familles,  ou  d'une  carte  non  expirée  d'invalidité,  de  priorité  et  de  stationnement  délivrée  en  application  des
articles  L.  241-3  à  L.  241-3-2  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  délivrée  antérieurement  à  la  loi  n°  2016-1321  du  7
octobre  2016  pour  une  République  numérique,  ont  un  emplacement  réservé  AVENUE  DES  SOURCES,  du  BOULEVARD  SIXTE
ISNARD  jusqu'au  56.  Le  stationnement  de  tout  autre  véhicule  à  l'emplacement  réservé  est  interdit.  Le  non-respect  des
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la Route
et passible de mise en fourrière immédiate..

La réalisation se conformera rigoureusement aux prescriptions des règlements de police et de voirie en vigueur :
-Les dimensions doivent être de 5m sur 3,30m
-Un  ou  deux  pictogrammes  blancs  au  sol   indiquant  une  personne  sur  un  fauteuil  doivent  être  positionnés  à  l  'intérieur  du
traçage.
-Les panneaux de police  B6D + M6H posés sur un mat doivent être visibles.
-Un trottoir à bordure basse doit être construit avec une pente de 12 % maxi sur une longueur de 50 cm et un ressaut de 2 cm
maxi si nécessaire.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon et le Directeur Départemental  du Territoire sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 28/04/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
Police Municipale

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0059
Portant réglementation du stationnement

 
AVENUE FRAIGIERE

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-9, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

CONSIDÉRANT la  nécéssité  d'aménager  et  de réserver  des emplacements  aux personnes à mobilité  réduite  titulaires  d'une
autorisation.

ARRETE

Les personnes handicapées titulaires de la carte "mobilité inclusion" prévue à l'article L. 241-3 du Code de l'action
sociale  et  des  familles,  ou  d'une  carte  non  expirée  d'invalidité,  de  priorité  et  de  stationnement  délivrée  en  application  des
articles  L.  241-3  à  L.  241-3-2  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  délivrée  antérieurement  à  la  loi  n°  2016-1321  du  7
octobre 2016 pour une République numérique, ont un emplacement réservé 11 AVENUE FRAIGIERE. Le stationnement de tout
autre  véhicule  à  l'emplacement  réservé  est  interdit.  Le  non-respect  des  dispositions  prévues  aux  alinéas  précédents  est
considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la Route et passible de mise en fourrière immédiate..

La réalisation se conformera rigoureusement aux prescriptions des règlements de police et de voirie en vigueur :
-Les dimensions doivent être de 5m sur 3,30m
-Un  ou  deux  pictogrammes  blancs  au  sol   indiquant  une  personne  sur  un  fauteuil  doivent  être  positionnés  à  l  'intérieur  du
traçage.
-Les panneaux de police  B6D + M6H posés sur un mat doivent être visibles.
-Un trottoir à bordure basse doit être construit avec une pente de 12 % maxi sur une longueur de 50 cm et un ressaut de 2 cm
maxi si nécessaire.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon et le Directeur Départemental  du Territoire sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 28/04/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
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ARTICLE 1 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0044
Portant réglementation du stationnement

 
RUE RACINE

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-3, R. 417-9, R. 417-10 et R. 417-12
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription,
le livre 1, 5ème partie, signalisation d’indication, des services et de repérage et le livre 1, 7ème partie, marques sur chaussée
VU la délibération cadre DCM 2019_004_013 du 25 septembre 2019 portant sur le déploiement des installations de recharge
des véhicules électriques sur le territoire communal,
Vu l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

CONSIDÉRANT les objectifs  ambitieux portés par  la  ville d'Avignon concernant le développement de solutions de mobilités
durables et notamment de technologies alternatives au moteur thermique, source de pollutions aérienne et sonore,

ARRETE

Les  véhicules électriques en recharge d'énergie ont deux emplacements de stationnement réservés  face au 1 RUE
RACINE.

ARTICLE  2  - Le  stationnement  est  autorisé  sur  ces  emplacements  aux  véhicules  en  charge  uniquement,  pour  une  durée  ne
pouvant excéder 1 heure. Pendant cette période, le stationnement est gratuit.

ARTICLE 3 - Des contrôles d'agents assermentés seront effectués de façon régulière.
Le non respect des dispositions prévues aux articles précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R.417-10 du
code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
Tout  stationnement  d'un  véhicule  excédant  la  durée  maximale  autorisée  (1  heure)  est  considéré  comme  abusif  au  sens  de
l'article R417-12 du code de la route et passible de mise en en fourrière immédiate. 
 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Article  7 - Le  Maire  de  la  Ville  d'Avignon,  le  Directeur  Départemental  des  Polices  Urbaines  de  Vaucluse  et  le  Directeur
Départemental  du  Territoire  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le __________

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
Police Municipale

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

840012260
Texte tapé à la machine
01/04/2020



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

ARTICLE 7 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0045
Portant réglementation du stationnement

 
RUE FELICIEN FLORENT

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-3, R. 417-9, R. 417-10 et R. 417-12
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription,
le livre 1, 5ème partie, signalisation d’indication, des services et de repérage et le livre 1, 7ème partie, marques sur chaussée
VU la délibération cadre DCM 2019_004_013 du 25 septembre 2019 portant sur le déploiement des installations de recharge
des véhicules électriques sur le territoire communal,
Vu l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

CONSIDÉRANT les objectifs  ambitieux portés par  la  ville d'Avignon concernant le développement de solutions de mobilités
durables et notamment de technologies alternatives au moteur thermique, source de pollutions aérienne et sonore,

ARRETE

Les  véhicules  électriques  en  recharge  d'énergie  ont  deux  emplacements  de  stationnement  réservés  246  RUE
FELICIEN FLORENT, sur le parking de la salle polyvalente.

ARTICLE  2  - Le  stationnement  est  autorisé  sur  ces  emplacements  aux  véhicules  en  charge  uniquement,  pour  une  durée  ne
pouvant excéder 1 heure.

ARTICLE 3 - Des contrôles d'agents assermentés seront effectués de façon régulière.
Le non respect des dispositions prévues aux articles précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R.417-10 du
code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
Tout  stationnement  d'un  véhicule  excédant  la  durée  maximale  autorisée  (1  heure)  est  considéré  comme  abusif  au  sens  de
l'article R417-12 du code de la route et passible de mise en en fourrière immédiate.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le  Maire  de  la  Ville  d'Avignon,  le  Directeur  Départemental  des  Polices  Urbaines  de  Vaucluse  et  le  Directeur
Départemental  du  Territoire  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le __________

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
Police Municipale

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

840012260
Texte tapé à la machine
01/04/2020



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0057
Portant réglementation du stationnement

 
BOULEVARD SIXTE ISNARD

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-3, R. 417-9, R. 417-10 et R. 417-12
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription,
le livre 1, 5ème partie, signalisation d’indication, des services et de repérage et le livre 1, 7ème partie, marques sur chaussée
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

Les véhicules de livraison ont un emplacement de stationnement réservé BOULEVARD SIXTE ISNARD, du 55 jusqu'à
l'AVENUE DES SOURCES. La durée maximale de stationnement est fixée à 15 minutes, 24h/24.  Le stationnement de tout autre
véhicule  à  l'emplacement  réservé  est  interdit.  Le  non-respect  des  dispositions  prévues  aux  alinéas  précédents  est  considéré
comme  gênant  au  sens  de  l'article  R.  417-10  du  Code  de  la  Route  et  passible  de  mise  en  fourrière  immédiate.  Tout
stationnement d'un véhicule excédant la durée maximale autorisée (15 minutes, 24h/24) est considéré comme abusif au sens
de l'article R. 417-12 du Code de la Route et passible de mise en fourrière immédiate.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 28/04/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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ARTICLE 2 - 
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ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0060
Portant réglementation du stationnement

 
BOULEVARD 1ERE DIV BLINDEE

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-9, R. 417-10 et R. 417-12
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription,
le livre 1, 5ème partie, signalisation d’indication, des services et de repérage et le livre 1, 7ème partie, marques sur chaussée
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

Les  véhicules  de  livraison  ont  un  emplacement  de  stationnement  réservé  BOULEVARD  1ERE  DIV  BLINDEE,  de
l'AVENUE DES SOURCES jusqu'au 63.
La durée maximale de stationnement est fixée à 15 minutes, 24h/24.  
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du
Code de la Route et passible de mise en fourrière immédiate.
Tout stationnement d'un véhicule excédant la durée maximale autorisée (15 minutes, 24h/24) est considéré comme abusif au
sens de l'article R. 417-12 du Code de la Route et passible de mise en fourrière immédiate.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 29/04/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0090
Portant réglementation de la circulation

 
RUE ANDRE LE NOTRE, AVENUE DE SAINT-JEAN, AVENUE DE

LA VIOLETTE, RUE ROBERT DE GENEVE, BOULEVARD AMEDEE
REY et AVENUE MOULIN NOTRE DAME

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'améliorer les cheminements piétons et de faciliter la distanciation physique, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de tout mettre en oeuvre sur le plan de la sécurisation des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

ARRETE

La circulation des véhicules est interdite pendant les heures d'entrées et de sorties des écoliers soit:
                      le matin de :                 l'après-midi de:
                      8h00 à 9h00,               13h00 à 14h00
                      11h00 à 12h00            16h00 à 17h00 
 

groupe scolaire Massillargues, RUE ANDRÉ LE NOTRE
groupe scolaire Saint Jean, AVENUE DE SAINT-JEAN, du BOULEVARD ANDRÉ DELORME jusqu'au 45
groupe scolaire Marcel Perrin, AVENUE DE LA VIOLETTE, de l'IMPASSE CLASTRES jusqu'à l'IMPASSE DES VIOLETTES
une déviation sera mise en place par la rue BASTET
groupe scolaire Stuart Mill, RUE ROBERT DE GENÈVE
une déviation sera mise en place par la rue PENISCOLA et la place du VIGUIER
groupe scolaire Louis Gros, boulevard AMEDEE REY, de l'IMPASSE LESCURE jusqu'à l'AVENUE DE LA VIOLETTE
groupe scolaire Olivades, AVENUE MOULIN NOTRE DAME, de la RUE LOUIS VALAYER jusqu'à la PLACE DE LA TRAVERSO

 
Par dérogation, cette interdiction ne s'applique pas aux riverains, véhicules de police et véhicules de secours.
Un dispositif de fermeture sera mis en place pour chaque site

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 07/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0074
Portant réglementation de la circulation

 
RUE RENE CASSIN

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-35, R. 415-11 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'améliorer les cheminements piétons et de faciliter la distanciation physique, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

ARRETE

La zone dénommée " groupement scolaire Massillargues" , définie par la voie suivante : RUE RENE CASSIN, de la
RUE DES PLATANES jusqu'à l'ALLEE SULLY PRUDHOMME constitue une zone de rencontre.

Tout stationnement d'un véhicule sur la zone de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet, est considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.
 
Cette  section  ou  ensemble  de  sections  de  voies  en  agglomération  constituent  une  zone  affectée  à  la  circulation  de  tous  les
usagers.
Dans  cette  zone,  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la  chaussée  sans  y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0069
Portant réglementation de la circulation

 
BOULEVARD DU MIDI

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 412-28
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
et le livre 1, 5ème partie, signalisation d’indication, des services et de repérage
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANTqu'il  y  a  lieu  d'améliorer  les  cheminements  piétons,  de  faciliter  la  distanciation  physique  et  de  sécuriser  les
parvis, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,
CONSIDERANT qu'il y a lieu un projet "d'itineraire vélo rempart-rocade parallèle à l'avenue Pierre Sémard",
CONSIDERANT qu'il y a lieu de créer une bande cyclable à contre sens sur le boulevard du Midi,

 

ARRETE

Un sens unique est institué BOULEVARD DU MIDI, de l'AVENUE DE LA CROIX ROUGE jusqu'à l'AVENUE DE LA CROIX
DES OISEAUX.
Sens Est/Ouest, soit de l'avenue de la Croix Rouge vers l'avenue de la Croix des Oiseaux

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 04/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0092
Portant réglementation de la circulation

 
CHEMIN DU GRAND RIBAN

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il  y  a  lieu d'améliorer les cheminements piétons,  de faciliter  la  distanciation physique et de sécuriser  les
parvis autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de tout mettre en oeuvre sur le plan de la sécurisation des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

ARRETE

La  circulation  des  véhicules  est  interdite  498  CHEMIN  DU  GRAND  RIBAN,  de  la  RUE  DES  FRERES  BRUNSCHWIG
jusqu'à la RUE GEORGES BRAQUE
voie de retournement située sur la partie nord/est du parking.

Par dérogation, cette interdiction ne s'applique pas aux véhicules de police et véhicules de secours.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 07/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0076
Portant réglementation de la circulation

 
CHEMIN DE MASSILLARGUES

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-35, R. 415-11 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'améliorer les cheminements piétons et de faciliter la distanciation physique, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

ARRETE

La  zone  dénommée  "  groupement  scolaire  Massillargues"  , définie  par  les  voies  suivantes  :  CHEMIN  DE
MASSILLARGUES, de la RUE DES FLANEURS jusqu'au 1340 constitue une zone de rencontre.

Tout stationnement d'un véhicule sur la zone de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet, est considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.
 
Cette  section  ou  ensemble  de  sections  de  voies  en  agglomération  constituent  une  zone  affectée  à  la  circulation  de  tous  les
usagers.
Dans  cette  zone,  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la  chaussée  sans  y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0070
Portant réglementation de la circulation

 
BOULEVARD DU MIDI

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4 et R. 413-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1,4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

La zone définie par les voies suivantes : BOULEVARD DU MIDI, de l'AVENUE DE LA CROIX ROUGE jusqu'à l'AVENUE
DE LA CROIX DES OISEAUX constitue une zone 30.
Cette section ou ensemble de sections de voies constituent une zone affectée à la circulation de tous les usagers.
Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 04/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0078
Portant réglementation de la circulation

 
RUE JACQUES STUART

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 412-28
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
et le livre 1, 5ème partie, signalisation d’indication, des services et de repérage
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANTqu'il  y  a  lieu  d'améliorer  les  cheminements  piétons,  de  faciliter  la  distanciation  physique  et  de  sécuriser  les
parvis, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

 

ARRETE

Un sens unique est  institué  RUE JACQUES STUART,  de la  RUE MLLE DE SOMBREUIL  jusqu'à  la  RUE JEAN JACQUES
BRIDAINE.
Sens Est/Ouest, soit de la rue MLLE DE SOMBREUIL vers la rue JEAN JACQUES BRIDAINE

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°20-AP-0082
Portant réglementation de la circulation

 
AVENUE MONCLAR

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-35, R. 415-11 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'améliorer les cheminements piétons et de faciliter la distanciation physique, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

ARRETE

La  zone  dénommée "parvis  du  groupement  scolaire  Marcel  Perrin"  , définie  par  la  voie  suivante  :  AVENUE
MONCLAR, de l'IMPASSE MAGALI jusqu'au 41 constitue une zone de rencontre.

Tout stationnement d'un véhicule sur la zone de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet, est considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.
 
Cette  section  ou  ensemble  de  sections  de  voies  en  agglomération  constituent  une  zone  affectée  à  la  circulation  de  tous  les
usagers.
Dans  cette  zone,  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la  chaussée  sans  y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Arrêté permanent n°20-AP-0081
Portant réglementation de la circulation

 
AVENUE DE LA TRILLADE

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4 et R. 413-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1,4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

La  zone  dénommée  "Trillade",  définie  par  les  voies  suivantes  :  AVENUE  DE  LA  TRILLADE,  du  BOULEVARD  SAINT-
MICHEL jusqu'au BOULEVARD DE LA PREMIERE DIVISION BLINDEE constitue une zone 30.
 
Cette section ou ensemble de sections de voies constituent une zone affectée à la circulation de tous les usagers.
Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Arrêté permanent n°20-AP-0080
Portant réglementation de la circulation

 
RUE MADAME DE SEVIGNE, RUE JEAN JACQUES BRIDAINE,
RUE MARQUIS DE CALVIERES, RUE JACQUES STUART, RUE

MLLE DE SOMBREUIL, RUE DUC DE CUMBERLAND, RUE LOUIS
XIII, RUE COMTE DE GRIGNAN et PLACE ALEXANDRE DE

RHODES
 

 
LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4 et R. 413-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1,4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

ARRETE

La zone dénommée "Grand Cypres", définie par les voies suivantes :
RUE MADAME DE SEVIGNE
RUE JEAN JACQUES BRIDAINE
RUE MARQUIS DE CALVIERES
RUE JACQUES STUART
RUE MLLE DE SOMBREUIL
RUE DUC DE CUMBERLAND
du 1 au 9 contre allée RUE JACQUES STUART
RUE LOUIS XIII
RUE COMTE DE GRIGNAN
PLACE ALEXANDRE DE RHODES

constitue une zone 30.
 
Cette section ou ensemble de sections de voies constituent une zone affectée à la circulation de tous les usagers.
Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Arrêté permanent n°20-AP-0087
Portant réglementation de la circulation

 
AVENUE DE LA TRILLADE et AVENUE DES SOURCES

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-35, R. 415-11 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il  y  a  lieu d'améliorer les cheminements piétons,  de faciliter  la  distanciation physique et de sécuriser  les
parvis autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

ARRETE

La zone dénommée "parvis du groupement scolaire Trillade" , définie par les voies suivantes : 
AVENUE DE LA TRILLADE, du 81A jusqu'à la RUE JEAN MOULIN 
AVENUE DES SOURCES, du 99 jusqu'à la RUE JEAN BAPTISTE SEGUIN constitue une zone de rencontre.

Tout stationnement d'un véhicule sur la zone de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet, est considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.
 
Cette  section  ou  ensemble  de  sections  de  voies  en  agglomération  constituent  une  zone  affectée  à  la  circulation  de  tous  les
usagers.
Dans  cette  zone,  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la  chaussée  sans  y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 07/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE
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Arrêté permanent n°20-AP-0077
Portant réglementation de la circulation

 
RUE ANNIBAL DE CECCANO

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il  y  a  lieu d'améliorer les cheminements piétons,  de faciliter  la  distanciation physique et de sécuriser  les
parvis, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de conserver un accès pour la collecte des points d'apports volontaires,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de laisser un accès au parking des professeurs des écoles,
 

ARRETE

Du  5  au  5BIS  RUE  ANNIBAL  DE  CECCANO,  un  rétrécissement  de  chaussée,  dû  à  l'élargissement  du  parvis  devant
l'école du "groupement scolaire des Neufs Peyres", entraine une modification des conditions de circulation.
Les véhicules venant de l'Est ont la priorité de passage sur les autres véhicules.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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Arrêté permanent n°20-AP-0083
Portant réglementation de la circulation

 
RUE ROBERT DE GENEVE

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-35, R. 415-11 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'améliorer les cheminements piétons et de faciliter la distanciation physique, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,

ARRETE

La  zone  dénommée "parvis  du  groupement  scolaire  Stuart  Mill" , définie  par  la  voie  suivante  :  RUE  ROBERT  DE
GENEVE, du CHEMIN DE MALPEIGNE jusqu'à l'AVENUE JEAN XXII constitue une zone de rencontre.

Tout stationnement d'un véhicule sur la zone de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet, est considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.
 
Cette  section  ou  ensemble  de  sections  de  voies  en  agglomération  constituent  une  zone  affectée  à  la  circulation  de  tous  les
usagers.
Dans  cette  zone,  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la  chaussée  sans  y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h.
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à
la réglementation en vigueur.

Fait à Avignon, le 06/05/2020

Pour le Maire, par délégation
La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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